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32/5. Mesures illegales prises recemment par Israel 
dans les territoires arabes occupes et visant a en 
modifier le statut juridique, le caractere 
geographique et la composition demographique 
en violation des principes de la Charte des Na
tions Unies, des obligations internationales 
contractees par Israel aux termes de la quatrieme 
Convention de Geneve de 1949, ainsi que des 
resolutions de !'Organisation des Nations Unies, 
et obstruction des efforts visant a instaurer une 
paix juste et durable au Moyen-Orient 

L' Assemhlee generale, 

Soulignant la necessite urgente d'instaurer une paix 
juste et durable au Moyen-Orient, 

Exprimant sa profonde preoccupation et sa vive 
inquietude devant la gravite de la situation actuelle dans 
Jes territoires arabes occupes, resultant du maintien de 
I' occupation israelienne et des mesures et decisions 
prises par le Gouvemement israelien, en tant que Puis
sance occupante, en vue de modifier le statutjuridique, 
le caractere geographique et la composition demogra
phique de ces territoires, 

Considerant que la Convention de Geneve relative 
a la protection des personnes civiles en temps de 
guerre, du 12 aout 19496 , est applicable a tous Jester
ritoires arabes occupes depuis le 5 juin 1967, 

I. Constate que toutes Jes mesures et decisions de 
ce genre prises par Israel dans les territoires palesti
niens et autres territoires arabes occupes depuis 1967 
n' ont pas de validite juridique et constituent une grave 
obstruction des efforts visant a instaurer une paix juste 
et durable au Moyen-Orient: 

2. Deplore vivement le fait qu'Israel persiste a ap
pliquer ces mesures, en particulier la creation de colo
nies dans Jes territoires arabes occupes; 

3. Demande a Israel de respecter strictement ses 
obligations internationales conformement aux prin
cipes du droit international et aux dispositions de la 
Convention de Geneve relative a la protection des per
sonnes civiles en temps de guerre, du 12 aout 1949: 

4. Demande une fois dl' plus au Gouvernement 
israelien, en tant que Puissance occupante, de cesser 
immediatement de prendre toute mesure qui aurait pour 
effet de modifier le statut juridique, le caractere 
geographique ou la composition demographique des 
territoires arabes occupes depuis 1967, y compris 
Jerusalem; 

5. Demande instamment a tousles Etats parties a la 
Convention de Geneve relative a la protection des per
sonnes civiles en temps de guerre de veiller ace que ses 
dispositions soient respectees et appliquees dans tous 
Jes territoires arabes occupes par Israel depuis 1967, y 
compris Jerusalem; 

6. Prie le Secretaire general : 
a) D'entreprendre d'urgence des demarches aupres 

du Gouvemement israelien pour assurer la prompte 
application de la presente resolution: 

h) De presenter a I' Assemblee generale et au Conseil 
de securite, au plus tard le 31 decembre 1977, un rap
port sur Jes resultats de ses demarches: 

• Nations Unies, Recueil des Trait,;_,. vol. 75, n" 973, p. 287. 

7. Prie le Conseil de securite d'examiner la situa
tion compte tenu de la presente resolution et du rapport 
du Secretaire general. 

5r seance pleniere 
28 octohre 1977 

32/7. Question de l'ile comorienne de Mayotte 

t 'As.,·l'mh/ee general£', 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur I' octroi de 
l'independance aux pays et aux peoples coloniaux, et sa 
resolution 2621 ( XXV) du 12 octobre 1970, contenant le 
programme d'action pour !'application integrale de la 
Declaration, 

Rappe/ant egalement la resolution 3161 (XXVIII) du 
14 decembre 1973, dans laquelle I' Assemblee generale 
a affirme !'unite et l'integrite territoriale des Comores et 
par laquelle le representant de la France a affirme 
!'intention du Gouvemement fran~ais de repondre avec 
loyaute aux aspirations du peuple comorien, 

Rappe/ant que lesdites aspirations ont ete clairement 
exprimees par le vote massif du 22 decembre 1974 en 
faveur de l'independance dans !'unite politique et 
l'integrite territoriale, conformement aux dispositions 
de la resolution 3291 ( XXI X) de I' Assemblee generale, 
en date du 13 decembre 1974, 

Considerant que dans sa communication du 
17 octobre 19757 le Conseil de securite a recommande 
!'admission des Comores a !'Organisation des Nations 
Unies et qu'a cette occasion la France ne s'y est pas 
opposee, 

Rappe/ant que par la resolution 3385 (XXX) de 
I' Assemblee generale, en date du 12 novembre 1975, 
Jes Comores ont ete admises a !'Organisation des Na
tions Unies en tant qu'entite composee des iles 
d' Anjouan, de la Grande-Comore, de Mayotte et de 
Moheli, comme le soulignent la resolution 3291 ( XXIX) 
et d'autres resolutions, 

Ri1ppelant Jes dispositions de la resolution 31/4 du 
21 octobre 1976, notamment son paragraphe 6 dans le
quel I' Assemblee generale a demande au Gouveme
ment fran~ais d'entamer des negociations avec le 
Gouvernement comorien, 

Ayant a I' esprit les efforts de !'Organisation de !'unite 
africaine et particulierement ceux de son Comite des 
Sept sur la question de l'ile comorienne de Mayotte, 
reuni a Moroni Jes 5 et 6 septembre 1977, qui a 
recommande que des efforts individuels et collectifs 
soient deployes en vue d'amener le Gouvemement 
frarn;ais a trouver une solution juste et urgente a ce 
probleme qui preoccupe I' Afrique tout entiere 8 , 

1. Lance un appel au Gouvemement comorien et 
au Gouvemement fran~ais pour qu'ils ceuvrent dans le 
sens d'un reglement juste et equitable du probleme de 
rile comorienne de Mayotte, dans le respect de !'unite 
politique et de l'integrite territoriale des Comores, 
conformement aux resolutions pertinentes de 
r Assemblee generale sur cette question: 

7 nocuments <![ficiels de/' Assemhlee Renerale. trentieme se.,·sion. 
Annexes. point 22 de l'ordre du jour. document A/10302. 

' Voir A/32/305, annexe II. 


